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Invitation à la presse      Paris le 9 juin 2008 
 

NATUREPARIF : la première agence régionale en Europe 
 au service de la Nature et de la Biodiversité 

 
Installation de l’Agence régionale pour la Nature  

et la Biodiversité en Île-de-France – NATUREPARIF - 
Lundi 30 juin 2008 à 18h  

84, rue de Grenelle 75007 Paris 
 

Jean-Vincent Placé, Président de l’Agence régionale pour la nature et la biodiversité en Île-
de-France, Conseiller régional installera en présence de Jean-Paul Huchon, Président de la 
Région Île-de-France et de Pierre Mutz, Préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, 
NATUREPARIF le lundi 30 juin 2008. Cet évènement permettra également aux intervenants 
de répondre aux questions de la presse. Il sera suivi d’un cocktail et d’une visite des locaux 
de l’agence. 
 
Outil de partage de la connaissance au service de la préservation de la nature et de la 
biodiversité en Île-de-France, NATUREPARIF rassemble de nombreux acteurs dont la 
Région, l’Etat, des collectivités territoriales, des associations de protection de 
l’environnement, des Fédérations et des entreprises.  
 
Innovante, NATUREPARIF est la première agence en Europe qui s’intéresse à la 
nature et à la biodiversité à un niveau régional. Elle atteste de la volonté de l’Etat et, 
comme la charte de la biodiversité et la stratégie régionale dont elle est issue, de la volonté 
de la Région Île-de-France et de l’ensemble des partenaires de faire de la préservation de 
la diversité biologique une priorité. Encore trop peu connu, le patrimoine biologique de 
l’Île-de-France doit être sauvegardé et mis en valeur pour l’intérêt écologique, économique, 
social et sociétal qu’il représente. NATUREPARIF s’intègre dans le dispositif de l’Ecorégion 
mis en place par le Conseil régional, et participe, dans ce cadre, à la mobilisation engagée 
au sein de l’Union Européenne dans une politique visant à stopper la perte de la biodiversité 
en Europe d’ici 2010.  
 
Agence opérationnelle, les missions de NATUREPARIF répondent aux besoins:  

- de mise en réseau des données, connaissances et expertises existantes en Île-de-
France: par la mise en place d’un observatoire régional de la biodiversité qui 
rassemblera les données déjà disponibles sur le sujet mais dispersées au sein de 
nombreuses structures départementales, associatives, scientifiques, universitaires… 

- de mise en place, en liaison avec les acteurs institutionnels, scientifiques et 
associatifs concernés, d’indicateurs et de tableaux de bord régionaux sur l’évolution 
de la biodiversité et sur l’évaluation des politiques mises en place ;  

- d’information du grand public sur les réalités de la biodiversité en Île-de-France ;  
- d’accompagnement des acteurs institutionnels, notamment dans les politiques 

d’aménagement du territoire, et économiques pour une prise en compte de la 
biodiversité et la gestion parcimonieuse des ressources naturelles ;  

- de diffusion au niveau européen des bonnes pratiques. 
 
Contacts – NATUREPARIF : 
Chargée de mission Communication évènementielle :  
- Dominique Fourré-Godineau, dominique.fourre@natureparif.fr - Tel : 06 07 35 96 29 
Relations presse :  
- Michael Luzé, michael.luze@natureparif.fr – Tel : 01 75 77 79 21/ 06 63 63 40 08 



 
 
 
 
 

 

Qu’est-ce que la biodiversité ? 
 
 
Définition1 
 
La biodiversité ou la diversité biologique définit la diversité de toutes les formes du vivant. On 
en distingue plusieurs sortes, notamment :  
o celle des espèces : la diversité des espèces comprend les espèces animales, les 
espèces végétales et les micro-organismes. Elle s’exprime par exemple par le nombre 
d’espèces vivantes, la répartition en nombre d’espèces par zone géographique ou effectifs 
pour chaque espèce. Le nombre total d’espèces actuelles est estimé à environ 10 millions 
pour la planète dont 1 700 000 sont répertoriées, les  de ces dernières étant des insectes ; 
o celle des écosystèmes : les écosystèmes sont des ensembles d’organismes vivants qui 
forment une unité fonctionnelle par leurs interactions (rivières, océans, forêts…). Les 
espèces qui les peuplent, dont l’homme, y remplissent des fonctions écologiques. 
 
La communauté scientifique mondiale estime que la moitié des espèces vivantes que nous 
connaissons pourrait disparaître d’ici un siècle, tandis que 60% des services rendus par les 
écosystèmes sont actuellement en déclin.  
 
À quoi sert la biodiversité ? 
 
o À se nourrir ou encore se vêtir. 
o À se soigner : 70% des médicaments qui sont utilisés à l’heure actuelle sont encore 
extraits ou dérivés de produits naturels. Les écorces d’arbres sont à l’origine de trois 
médicaments très connus : l’aspirine (du saule), la quinine (que l’on trouve dans l’écorce de 
quinquina) et le taxol (dérivé de l’if occidental et utilisé dans le traitement du cancer)… 
Perdre de la biodiversité c’est donc prendre le risque de perdre des solutions pour l’avenir.  
o À améliorer la qualité de vie : en offrant des paysages variés. 
o À protéger la vie : en assurant le maintien des écosystèmes et de leurs avantages : 
fertilité des sols, résistance aux phénomènes naturels , absorption du CO2… 
o À protéger l’avenir : une espèce qui semble non indispensable aujourd’hui peut, lors de 
l’épisode suivant, devenir « vitale » pour l’écosystème parce que l’environnement aura 
changé.  
 
La biodiversité en France, quelques mots et chiffres2 
 
La France possède, en métropole et outre-mer, un patrimoine naturel exceptionnel du fait de 
sa diversité bioclimatique. Ainsi cinq des vingt-cinq « points chauds » terrestres de 
biodiversité identifiés au niveau mondial se trouvent sur le territoire français ainsi que deux 
des dix « points chauds » marins. 10% des récifs coralliens mondiaux sont situés dans les 
eaux placées sous juridiction française. La France métropolitaine concentre, quant à elle, 35 
200 espèces animales et végétales. 

                                                
1
 Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, synthèse rapport du groupe 2 du grenelle de 

l’Environnement, page 59 
2 Chiffres du rapport du groupe II Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, annexes, note 
de la DNP Août 2007 



 
 
 
 
 
 

 
La biodiversité et la nature en Île-de-France : 

quelques mots et chiffres 
 
 
Dans la représentation collective, la région Île-de-France renvoie à un territoire « ultra-
urbanisé », on pourrait penser que les 11 millions de franciliens vivent dans « une région-
ville ». Il faut pourtant garder à l’esprit que la ville ne couvre que 20% de la région et laisse 
donc 80% de son territoire à des espaces naturels et ruraux.  
 
Quelques chiffres3  
 

o 12 000 km2 
o 2% du territoire national 
o 11 millions d’habitants 
o 8 départements  
o 4 Parcs Naturels Régionaux qui couvrent 14% de l’Île-de-France 
o 20 % de la région sont couverts par la ville 
o 80 % de la région sont occupés par des espaces naturels et ruraux 

 52% de la région sont occupés par des espaces agricoles 
 24% de la région sont couverts par la forêt 
 4% par des espaces naturels 

 
En 2007, 35 sites classés NATURA 20004, les sites Natura 2000 constituent un réseau 
européen dont l'objectif est la préservation de la biodiversité. 
 
1,2% de la surface francilienne est occupée par des plans et cours d’eau.  
5% du territoire sont occupés par des zones humides dont la plus grande est constituée par 
les 850 hectares du marais de « La Bassée » classé Réserve Naturelle et site Natura 2000. 
200 c’est le nombre d’espèces protégées en Île-de-France, 50 d’entre elles sont sylvestres 
(espèces que l’on trouve en fôret). 
Le massif de Fontainebleau (70.000 ha) est classé par l’UNESCO réserve de Biosphère 
« Man & BIOSPHÈRE » et fait partie des 368 sites répartis sur les 5 continents.  
Les forêts franciliennes accueillent plus de 90 millions de visites par an.  
 
La région Île-de-France accueille  
 

o 228 espèces d’oiseaux (375 espèces observées en France)  
o 18 000 espèces d’insectes (35 200 espèces observées en France) 
o 60 espèces de mammifères (121 espèces observées en France) 
o 17 espèces de reptiles (40 espèces observées en France) 
o 12 espèces d’amphibiens (40 espèces observées en France) 
o 1500 espèces de végétaux vasculaires (6000 espèces observées en France)  

                                                
3 Chiffres issus de la « Stratégie régionale pour la biodiversité en Île-de-France » 
4 Chiffres issus du site de la DIREN Île-de-France 
 

 



 
 
 

 
 

 
L’exemple de la Seine-Saint-Denis 
 
 
Le vert visage de la Seine-Saint-Denis est peu connu. Pourtant ce département recèle un 
patrimoine biologique remarquable et remarqué. En effet, il est le premier département de 
petite couronne à avoir sur son territoire un site Natura 2000 composé de 14 parcs et 
espaces verts. 
 
Territoire très urbanisé et ayant connu une industrialisation très forte dès la fin du 19ème 
siècle, la Seine-Saint-Denis a pourtant grâce à une politique volontariste, associant de 
nombreux acteurs, sauvegardé des espaces de nature en ville. La biodiversité urbaine est le 
sujet central de L’Observatoire Départemental de la Biodiversité Urbaine (ODBU), né, en 
2005, de la volonté du département, des scientifiques, des associations, ainsi que des 
communes et groupements de communes. Composé d’un Comité scientifique de onze 
experts, présidé par le professeur Jacques Moret, Muséum national d’Histoire Naturelle, et 
d’un Comité de suivi technique, présidé par Madame Josiane Bernard, Vice-présidente du 
Conseil général de la Seine-Saint-Denis, il a pour objectif de donner à tous, et en particulier 
aux habitants du département, l’accès à la connaissance en matière de biodiversité urbaine. 
L’OBDU compte à ce jour 80 membres : gestionnaires de site, scientifiques, associations, 
organismes scientifiques, aménageurs et opérateurs du territoire, entreprises… 
 
De nombreuses informations sur les actions de l’ODBU sont disponibles sur le site Internet 
www.parcs93.info/odbu 
 
 
Quelques mots et chiffres  
 
On dénombre en Seine-Saint-Denis plus de 2400 espèces animales et végétales. 
170 espèces d’oiseaux sont recensées dont 21 sont rares ou menacées comme le 
« Blongios nain », un petit héron dont 10% des effectifs recensés en France ont trouvé 
refuge dans le département.  
1090 hectares de parcs et forêts ont été classés site Natura 2000 en avril 2006 (14 entités 
vertes). Il s’agit d’une première pour un département de la petite couronne. 
Le département qui gère 700 des 1800 hectares verts du département a mis en place une 
gestion qui allie préservation de la biodiversité et accueil du public (6 millions de visiteurs par 
an). Ainsi, les pesticides sont bannis, le bois mort est conservé, les prairies fleuries sont 
privilégiées par rapport aux massifs de plantes ou de fleurs plus classiques… Enfin, une 
attention particulière est portée à l’éducation à l’Environnement du public venant profiter de 
ces espaces.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NATURA 2000 EN FRANCE 
 

 
 
 
Qu’est ce que Natura 2000 ?  
 
Natura 2000 est un réseau européen d’espaces naturels identifiés pour la qualité, la 
rareté ou la fragilité des espèces animales ou végétales et de leurs habitats naturels. 
L’objectif de Natura 2000 est de préserver la diversité biologique à l’échelle de 
l’Union européenne. 
 
Cette démarche européenne est organisée par deux directives : 
- La directive Oiseaux qui a pour engagement la conservation des habitats 

privilégiés pour les oiseaux sauvages. 
- La directive Habitats qui a pour engagement la conservation des milieux 

naturels et des espèces animales et végétales rares. 
 

Le réseau Natura 2000 en France :   
 
1 706 sites Natura 2000 dont, 

� 1334 sites désignés au titre de la 
directive Habitats (Sites d’Intérêt 
Communautaire) 

� 371 sites désignés au titre de la 
directive Oiseaux (Zones de 
protection Spéciale) 

6,82 millions d’hectares 

12% du territoire terrestre de la 
France 

8 400 communes concernées sur plus 
de 5% de leur territoire (mai 2006) , 
soit 23% de l’ensemble des 
communes de France 

 

Le réseau Natura 2000 en Île-de-France :  
8% du territoire d’Ile-de-France (96 685 hectares) 

34 sites Natura 2000, dont : 
� 24 sites au titre de la directive Habitats 
� 10 sites au titre de la directive Oiseaux 

285 communes d’Île-de-France sont concernées par Natura 2000, soit près de 20% 
des communes.  





 
 
 
 
 
 

Questions à Jean-Vincent Placé,  
Conseiller régional et Président de NATUREPARIF 

 
 

Pourquoi avoir mis en place NATUREPARIF ? 
 
« Parce que la région Île-de-France avait besoin d’un outil au service de la préservation de la 
biodiversité. Peu de Franciliens en ont conscience, mais la ville ne couvre que 20% du 
territoire de la Région ! Loin des idées reçues, nous sommes 11 millions à vivre dans une 
région d’une richesse biologique exceptionnelle qui accueille des espaces et des espèces 
remarquables. Préserver cette richesse, participer à sa mise en valeur, représente un enjeu 
écologique, économique et sociétal majeur pour la région. » 
 
 

 
Quelles sont les spécificités de NATUREPARIF ? 
 
« Inscrite au Contrat de projets Etat-Région, la création de l’Agence Régionale pour la 
Nature et la Biodiversité dit « NATUREPARIF » fait partie des engagements pris par la 
région dans le cadre de la charte et de la stratégie régionales de la biodiversité. Elle participe 
ainsi à travers ses missions à la lutte pour l’arrêt de la perte de la biodiversité. L’Agence 
régionale a fait le choix d’être une structure d’échanges entre des mondes – associatif, 
institutionnel et économique – qui ont souvent des intérêts que l’on peut analyser comme 
contradictoires. Notre objectif est de dépasser ces contradictions en réunissant toutes les 
expertises existantes et les acteurs concernés par la biodiversité à l’échelle régionale. C’est 
cette diversité qui fait la spécificité de l’Agence régionale et qui fera la richesse des travaux 
que nous réaliserons et dont nous ferons bénéficier les franciliens à travers à de 
nombreuses actions d’information et de sensibilisation. Enfin, j’ai le plaisir de présider une 
agence régionale qui fait figure de pionnière en Europe. En effet, à cette heure aucune autre 
région européenne ne s’est dotée de ce type de structure. Peut-être ferons-nous école… » 
 
 
 

Quelles sont les missions de l’agence ? 
 
« Elles sont de plusieurs ordres. D’abord, nous avons en charge un volet de compilation. 
Aujourd’hui une multitude d’organismes publics ou associatifs sont détenteurs d’une partie 
des données sur la biodiversité et la nature en Île-de-France. NATUREPARIF, qui rassemble 
la région, l’Etat, des collectivités territoriales, des associations environnementales et des 
entreprises, se propose, via la création de l’Observatoire régional de la Biodiversité qui 
verra le jour en 2008, de collecter l’ensemble des informations pour une mise en réseau et 
de mettre en place des indicateurs qui formeront ce que l’on appelle un tableau de bord. Il 
s’agit en quelque sorte d’établir un bilan de santé de la nature et de la biodiversité en Île-de-
France. Ce tableau de bord permettra à NATUREPARIF de s’appuyer sur des données 
régionales pour réaliser un travail de prospective en liaison avec les acteurs concernés.  
 



 
 
 
 
 
 
 
NATUREPARIF doit également satisfaire à une autre mission : l’accompagnement des 
acteurs institutionnels et économiques pour une meilleure prise en compte de la biodiversité 
dans les projets qu’ils conduisent, notamment en ce qui concerne l’aménagement du 
territoire. Ce chantier spécifique sera mené grâce à l’animation du Forum des acteurs qui 
agira au niveau régional, national, européen, et international. Enfin, nous allons mener des 
actions en direction des citoyens afin de faire découvrir aux petits et aux grands habitants 
d’Île-de-France la richesse biologique de leur territoire et aussi sa grande fragilité. Notre 
ambition est de contribuer à ce que tous les publics adoptent les bons gestes pour protéger 
et valoriser la nature et la biodiversité. Pour cela des outils seront mis à disposition : site 
Internet, expositions, publications, organisation de manifestations et colloques dont le 
premier devrait avoir lieu à l’automne. »  
 
 
 
 
Quels sont aujourd’hui les périls que doit affronter la biodiversité 
en Île-de-France ? 
 
« Il faut d’abord souligner que le maintien de la biodiversité est un enjeu planétaire dont les 
hommes ont pris conscience très récemment. Ce n’est qu’en 1992 que la Convention 
internationale sur la diversité biologique a été adoptée. Même si depuis d’autres actions ont 
été mises en place, le chantier est immense notamment en Europe. Pour ce qui est de la 
France, il y a urgence, comme l’a indiqué l’Union mondiale pour la nature (UICN) qui a publié 
en septembre 2007 la liste rouge des espèces menacées : avec 641 espèces mondialement 
menacées présentes sur son territoire, la France se situe parmi les 10 pays les plus 
concernés par l’érosion de la biodiversité5. Les causes sont nombreuses : la pression 
urbaine, l’ignorance de la fragilité des écosystèmes, la segmentation et le cloisonnement des 
espaces naturels par des réseaux de toutes sortes, les pollutions multiples, l’arrivée 
d’espèces exotiques envahissantes… À ces dangers s’ajoutent les bouleversements 
climatiques. On le voit l’urgence de la situation nécessite une mobilisation vigoureuse et 
collective. ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

                                                
5
 Actualités de odbu, n°3, 1er novembre 2007 



 
 
 
 
 

La parole à des entreprises adhérentes de 
NATUREPARIF 

 
 
 

« Pourquoi avez-vous adhéré à NATUREPARIF ? » 
 
 
 
 
                      « La préservation des ressources naturelles et la  
     limitation des impacts environnementaux liés à ses 
     activités sont  des enjeux majeurs de la politique de 
développement durable de Suez Environnement, qui a pris l'engagement de préserver les 
sols et la biodiversité autour de ses sites d'exploitation. En effet, l'interaction des activités de 
notre entreprise avec les écosystèmes est permanente, qu'il s'agisse de la protection des 
espaces sensibles à l'amont des captages d'eau potable, de la qualité des rejets des 
systèmes d'épuration et d'assainissement, de la préservation des ressources en eau et plus 
généralement des ressources non renouvelables. Le dialogue avec les parties prenantes sur 
la question de la biodiversité nous apparaît donc indispensable : en étant membre fondateur 
de NATUREPARIF, Suez Environnement souhaite participer de manière active à ce 
dialogue, et contribuer à la constitution des outils qui permettront de mieux comprendre 
l'évolution de la biodiversité, de la protéger ou de la restaurer ».  
 
 
 
 
 
   « L’UNICEM Ile-de-France regroupe essentiellement des entreprises 
   spécialisées dans la production de matériaux de construction issus de 
   carrières (granulats, pierres de construction, plâtre, sables industriels, 
   etc.). À ce titre, elle est doublement concernée par tous les aspects 
   touchant à l’environnement, l’écologie et la biodiversité. D’abord parce 
que les carriers ont à gérer une pression de plus en plus importante de la réglementation, 
des associations de protection de l’environnement et du grand public qui fait peser des 
contraintes toujours plus importantes sur l’accès à la ressource minérale. Ensuite parce que 
les carriers sont devenus de véritables acteurs de l’environnement de la biodiversité qui 
s’expriment particulièrement au travers : 
. des réaménagements écologiques de leurs carrières notamment en zones humides ; 
. de partenariats avec le monde scientifique et les associations de protection de la nature 
. d’une charte de progrès environnemental  permanent ; 
. d’une charte signée avec l’Etat et la Région Ile-de-France sur la gestion économe et 
rationnelle des matériaux. 
L’UNICEM Ile-de-France s’intéresse à toutes les initiatives prises dans ces domaines et plus 
particulièrement à NATUREPARIF ». 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
                                             « VEOLIA ENVIRONNEMENT Délégation Ile-de-France,  
     partenaire de NATUREPARIF. Fort de son expérience de 150 
     ans au service de l’environnement, Veolia Environnement 
     s’associe en tant que membre fondateur à la création de 
NATUREPARIF. Premier groupe mondial des services à l’environnement, Veolia 
Environnement a pour vocation de mettre en œuvre des solutions locales au service du 
développement durable, adaptées aux contextes régionaux. Ses activités et ses 
compétences dans les domaines de l’eau, des services à l’énergie, du transport et de la 
propreté participent à la gestion durable des écosystèmes et des ressources naturelles. 
Soucieux d’anticiper constamment les évolutions notamment liées à une urbanisation 
croissante et aux changements climatiques, Veolia Environnement participe et soutient les 
actions contribuant à la conservation du patrimoine naturel et de la biodiversité. Sa 
délégation Ile-de-France se mobilise aux côtés de NATUREPARIF et de l’ensemble de ses 
partenaires pour permettre une meilleure connaissance de cette biodiversité et des 
échanges entre tous les acteurs concernés par un aménagement durable du territoire Ile-de-
France ». 
 
 
 



 
 

 
 
 

Les locaux de NATUREPARIF :  
« Faire du beau et de l’écolo à la fois ». 

 
 
Florence Lamblin et Philippe Lankry sont les deux architectes en charge de la conception 
des locaux de NATUREPARIF. Agence régionale pour la nature et la biodiversité, 
NATUREPARIF se devait de porter une attention environnementale  particulière à ses 
locaux, de leur conception aux conditions de travail de son équipe.  
 
Florence Lamblin et Philipe Lankry en disent quelques mots… 
 
 
« Nous nous sommes attachés à décloisonner le lieu pour créer un plateau unique qui 
accueille l’ensemble de l’équipe des salariés en optimisant les apports de lumière naturelle. 
Très sombre et étriqué initialement, l’espace a été transformé permettant les conditions d’un 
confort de travail pour les salariés et d’un accueil chaleureux pour les visiteurs. Flexible, cet 
espace préserve également l’avenir en permettant de repenser l’organisation du travail selon 
la taille de l’équipe.   
 
Pour le choix des matériaux, nous avons privilégié les matières les plus saines pour la santé 
(préservation de la qualité de l’air intérieur) et dont la fabrication et la mise en oeuvre limite 
les impacts sur l’environnement et les émissions de gaz à effet de serre. Nous avons, par 
exemple, utilisé de la ouate de cellulose (matériel recyclé issu du papier) pour l’isolation 
phonique, des peintures et vernis sans solvant et des revêtements de sols les moins 
polluants et biodégradables (linoléum naturel plutôt que carrelage dans les sanitaires), la 
moquette est entièrement en laine de mouton et de chèvre, ce qui participe au confort 
phonique sur un plateau ouvert. Pour le mobilier nous avons porté notre choix sur des 
bureaux en chêne massif en provenance de forêts gérées françaises et dont la surface est 
simplement huilée. Les chaises de bureaux sont en plastique recyclé et le rembourrage de 
l’assise est en crin de cheval, matériau respirant et biodégradable. Ce qui n’empêche pas 
ces chaises d’avoir un niveau de confort et d’ergonomie nettement supérieur à la moyenne. 
 
Même si le choix des matériaux et du mobilier étaient contraints par des critères 
environnementaux, nous avons joué sur la couleur, sur des formes contemporaines et des 
matières brutes. Nous avons essayé de démontrer avec cet aménagement qu’on pouvait 
faire du beau, du confortable et de l’écolo à la fois. 
 
L’immeuble qui abrite les locaux de NATUREPARIF date des années 60, ce type de 
construction présente de nombreux défauts notamment en terme d’isolation thermique. Le 
statut de locataire de l’association a également réduit les possibilités d’intervention dans la 
mesure où il n’a pas été possible de réaliser des changements lourds : façade ou système 
de chauffage… Des projets que la Société nationale d’Horticulture pourrait peut-être 
envisager ».  
 
 
 
 
 
 


